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PROCÈS-VERBAL 

 DU CONSEIL MUNICIPAL 

 TENUE LE 14 MAI 2026 
  MAIRE             GREFFIÈRE-TRÉSORIÈRE 
 INITIALES INITIALES 
 
 

 

 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil de la municipalité de Saint-Jude, 
tenue le jeudi 14 mai 2026 à 19h31 à la salle des loisirs, sis au 922 rue du centre à 
Saint-Jude. 
 
Sont présents:  Messieurs les conseillers Sylvain Lafrenaye 
       Richard Hébert 
       Jacob Raby 
       Denis Jr Lallement 
       Tom Lapierre 
  
 
Formant quorum sous la présidence de Madame le maire, Annick Corbeil. 
 
Est également présente Madame Myriam Fournier, directrice générale et 
greffière-trésorière. 
 
Est absente Madame la conseillère Anolise Brault. 
 

 
1.0 CONSTATATION DU QUORUM ET OUVERTURE DE LASÉANCE 
 
Madame le maire constate le quorum et déclare la séance ouverte. 
 
2.0 LECTURE DE L’AVIS DE CONVOCATION 
 
Madame le maire donne lecture de l’avis de convocation signifié à tous les membres du 
conseil tel que requis. 
 

  3.0 LECTURE ET DÉPÔT DU CERTIFICAT ATTESTANT LES RÉSULTATS DU 
REGISTRE DES PERSONNES HABILES À VOTER 

 

 Conformément à l’article 555 à 557 de la Loi sur les élections et les référendums, la 
directrice générale dépose le certificat relatif à la procédure d’enregistrement des 
personnes habiles à voter concernant le règlement de zonage 583-2026. Ce règlement 
sont approuvés par les personnes habiles à voter. 

 
2026-05-112  4.0 ADMINISTRATION – EMBAUCHE – JOURNALIER AUX TRAVAUX PUBLICS 
 

CONSIDÉRANT QUE les démarches complétées ont permis de retenir la candidature 
de M. Francis Grégoire pour le poste de journalier aux travaux publics; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Richard Hébert 
    appuyé par Denis Jr Lallement 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil procède à la nomination de M. Francis Grégoire à titre de 
journalier aux travaux publics en date du 25 mai 2026 et autorise la directrice générale 
à signer le contrat d’embauche. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères 
 

2026-05-113  5.0 DÉPÔT DE PROJET – PROGRAMME D’AIDE FINANCIÈRE AUX 
INFRASTRUCTURES RÉCRÉATIVES, SPORTIVES ET DE PLEIN AIR – 
INSTALLATION D’UNE STATION D’HYDRATATION AVEC OMBRAGE ET 
MODERNISATION DES ÉQUIPEMENTS POUR LE TERRAIN DE BASEBALL 

 

CONSIDÉRANT QUE le cadre du volet deux (2) du Programme d’Aide Financière aux 
Infrastructures Récréatives, Sportives et de Plein Air (PAFIRSPA) vise à la réalisation 
de projet d’aménagement et de mise à niveau d’infrastructure de plein air; 
 
CONSIDÉRANT QUE face à l’effervescence du Baseball et à la hausse de la 
participation sportive dans le Parc du Centre, la municipalité souhaite moderniser les 
infrastructures et répondre aux besoins actuels des citoyens; 
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EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Denis Jr Lallement 
    appuyé par Tom Lapierre 
 
IL EST RÉSOLU: 
 
QUE la municipalité de Saint-Jude autorise la présentation du projet « Installation d’une 
station d’hydratation avec ombrage et modernisation des équipements pour le terrain de 
baseball » au ministère de l’Éducation dans le cadre du Programme d’Aide Financière 
aux Infrastructures Récréatives, Sportives et de Plein Air (PAFIRSPA); 
 
QUE soit confirmé l’engagement de la municipalité de Saint-Jude à payer sa part des 
coûts admissibles au projet et à payer les coûts d’exploitation continue de ce dernier, à 
assumer tout dépassement de coûts généré par les travaux et à ne pas accorder de 
contrat relatif à des coûts directs avant l’obtention d’une lettre d’annonce de la ministre; 
 
QUE la municipalité de Saint-Jude désigne madame Myriam Fournier, directrice 
générale comme personne autorisée à agir en son nom et à signer en son nom tous les 
documents relatifs au projet mentionné ci-dessus;  
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères 
6.0 PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
Conformément aux dispositions du Code municipal du Québec une période de questions 
est offerte à l’assistance.  
 

2026-05-114  7.0 CLÔTURE DE LA SÉANCE 
 
ATTENDU QUE les sujets de l’ordre du jour sont épuisés; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Sylvain Lafrenaye 
    appuyé par Jacob Raby 
 
ET RÉSOLU de lever la séance à 19h36. 
 

Adoptée à l’unanimité des conseillers.ères 
 
 
 
 
 
 
Je, Annick Corbeil, ai approuvé toutes et chacune des résolutions contenues au présent 
procès-verbal, n’ayant pas avisé la greffière-trésorière de mon refus de les approuver 
conformément à l’article 142 du code municipal. 
 
 
 
 
__________________________     ___________________________ 
Myriam Fournier,     Annick Corbeil, 
Directrice générale et      Maire 
greffière-trésorière  


